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ARTICLE 37 TER

À l’alinéa 2, après la référence :

« Art. L. 221-1. – »

insérer les mots :

« Dans le cadre d’une prestation commerciale, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il y a actuellement 11000 guides conférenciers qualifiés en France, et leur nombre ne cesse de 
s’accroître. Bien que la réforme de la profession soit récente, de nombreuses formations ont été 
mises en place dans les 13 régions de France

Le gouvernement a récemment décidé que l’accès à la carte professionnelle allait être élargi.

Cette facilité d’accès a la carte va naturellement se traduire par une augmentation du nombre de 
professionnels qualifiés. La concurrence vertueuse ainsi favorisée, les régions pourront compter sur 
de nombreux guides-conférenciers pour assurer les visites guidées, dans toutes les langues, et à des 
tarifs divers.

Ainsi les auteurs de cet amendement souhaitent que toutes les prestations commerciales de guidage 
dans les musées de France et monuments historiques soient effectuées par des professionnels 
qualifiés détenteurs de la carte de guide conférencier. 
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Élargir ainsi le champs d’activité des guides conférenciers à toutes les prestations commerciales de 
guidage dans les musées de France et les monuments historiques permettrait une meilleure 
professionnalisation du guidage, la pérennité économique de ce métier, et, a fortiori la valorisation 
et la protection du patrimoine.


